GROUPE DES COMPAGNIES DEX EXPERTS MARITIMES


	Le Groupe des C.E.M.


Les Compagnies des Experts Maritimes, dont la première a été créé en 1946, constituent un ensemble de sociétés spécialisées dans l’étude, la prévention, le contrôle et l’expertise en matière de transport et de manutention.

Les Experts C.E.M. , agréés par les principales organisations Internationales, par les prestataires de services et par les sociétés et Compagnies d’assurances étudient et proposent toutes mesures préventives, constatent, à votre demande, les avaries survenues aux marchandises et matériels, ainsi qu’aux moyens de transport eux mêmes et évaluent les préjudices que vous avez subis.

A tout moment, et en tout endroit, lorsque survient un événement maritime, terrestre ou industriel, problème de transport et implication dans le domaine de l’assurance, tout Expert du Groupe des Compagnies des Experts Maritimes est à même de vous apporter assistance immédiate et d’organiser la défense de vos intérêts.

Le Groupe est représenté, d’Est en Ouest, dans les territoires et ports suivants :

· NIGERIA, port LAGOS

· BENIN, port COTONOU,

· TOGO, port LOME,

· GHANA, ports TEMA et TAKORADI

· CÔTE d’IVOIRE, ports ABIDJAN et SAN PEDRO,

· GUINEE, Port CONAKRY,

· Ainsi qu’au BURKINA FASO, et au NIGER.
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Contrdle et Classification des navires - Controle et Surveillance des marchandises - Agréages
Inspection and Classification of ships - Inspection and Supervision of goods - Acceptance
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(Ami Assistance - France Secours International - Mondial Assistance - Société Frangaise d'Assistance)

RENSEIGNEMENTS UTILES :

=

=

=

CEM - COTE D'IVOIRE

ABIDJAN - SAN PEDRO

(225)21.25.27.05 - 21.25.80.87 - 21.25.88.74 - 07.05.33.69 - 34.71.66.62
Télécopie: (225) 21.25.44.92

01 B.P. 686 ABIDJAN 01 - (R.C.1.)

Zone Industrielle du Port de péche - Rue des pécheurs

Hors des heures de bureau - After business hours

(225) 22.41.25.11 - 21.25.65.92 - 21.27.08.77 - 20.32.16.25
07.07.85.11 - 07.07.85. -07.07.85.17 - 07.07.85.18 - 07.80.10.29
E-Mail: cemci@aviso.ci

cOMIMAR

CEM - GUINEE
(224) 41.38.61

Télécopic: (224) 41.50.80 - 45.39.84
B.P. 818 CONAKRY - (GUINEE)
Hors des heures de bureau - After business hours COMISMAR
(224) 41.50.81 - 011.21.35.32

E emgui @sotelgui.net.gn

CEM - TOGO
(228) 221.23.08 - 945.29.85 - 949.30.64
Télécopic: (228) 221.15.62

Rue du gabon

B.P. 31 LOME - (TOGO)

E-Mail: cemt@bibway.com

CEM - BENIN Loves aaener
(229) 31.32.68 - 31.75.88

Télécopie: (229) 31.51.59

B.P. 269 RC COTONOU - Immeuble Natalys (REP. DU BENIN)
Hors des heures de bureau - After business hours

(229) 97.52.16 - 98.08.54 - 98.08.42

E-Mail: cembenin@Ieland.bj

CEM - NIGER
(227) 73.25.07 - 97.32.93

Télex: 5357 EXPERNI

B.P. 10924 NIAMEY - (NIGER)
E-Mail: cemniger@intnet.ne

CEM - BURKINA FASO

(A l'attention de Monsieur TRAORE Aboubakar Sidiki)

(226) 31.48.24 - (226) 61.29.60

Télex: 5206 BF

Télécopie: (226) 31.48.24

01 B.P. 5917 OUAGADOUGOU 01 - (BURKINA FASO)
E-Mail: cembl@river.bl’

CEM - CI GHANA BRANCH
20.27

5 (A l'attention de CEM - CI GHANA BRANCH)
P.O. Box N° 11290 Community N° 11 TEMA - (GHANA)
(233) 22.20.20.27 - 27.54.00.65 comBiaR
E-Mail: cemghana@afficaonline.c

CEM - NIGERIA

(234) 1 587.66.36 - 0803 30.40.250

Télécopie: (234) 1 587.66.38 ’

6, Adele Roads - APAPA LAGOS (NIGERIA)
E-Mail: cemnigeria@hyperia.com

CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER @
CORRESPONDENTS ALL OVER THE WORLD

IES DES EXPERTS MARITIMES





	Particularités / Informations diverses


Ci après, quelques observations quant aux ports où sont représentés les agences des C.EM. :

	COTONOU

	Acconiers
	SOBEMAP, Groupe BOLLORE, MAERSK

	Types de

Manutention sacherie
	En général, à la palette, avec évolution vers les filets.

	observations
	La SOBEMAP est une société étatique qui avait, encore, il y peu, une situation à monopole pour tout ce qui concernait la manutention. 

Le Groupe BOLLORE de même que MAERSK sont désormais autorisés à effectuer leurs manutentions.

La qualité de celles ci est assez satisfaisante, les cadences, (sous vacations en principe de jour) étant de l’ordre de 1000 mt.

Les vols sont relativement limités,.

	recours
	Les mesures conservatoires à l’encontre des armateurs, en cas de dommages importants sous responsabilité des transporteurs, peuvent être exercées, (possibilité de saisies de navires sous un délai de 36 heures mini).

En revanche, quasiment aucune chance de recours à l’encontre de l’acconier SOBEMAP.

La privatisation de l’acconage devrait permettre de revenir à des situations « normales » dans ce domaine.


	LOME

	Acconiers
	Port Autonome de LOME, ainsi que MANUPORT, SE2M, SE3M 

	Types de

Manutention sacherie
	En général, à la palette ou au filet

	Observations
	Les infrastructures du port de LOME pourraient être enviées par certains ports Ouest africains. La qualité des prestations, qui s’était considérablement dégradée depuis quelques années, s’est améliorée depuis la libéralisation de l’acconage, entre les mains désormais de sociétés privées.

Les problèmes de la Côte d’Ivoire, depuis l’exercice 2000, ont entraîné un important afflux de marchandises en transit par le port de LOME (à destination du BURKINA FASO par exemple), qui a eu pour conséquence un engorgement du port et des difficultés d’évacuation par manque de véhicules et manque de structures.

Ces problèmes ont été, depuis début 2004, en grande partie résolus, les grands Groupes (BOLLORE, NEDLLOYD, MAERSK), y ayant dépêché les hommes nécessaires et procédé à la réorganisation des structures.

	Recours
	Préservés, lors de la phase « déchargement », si nécessaire, par saisie conservatoire de navire. 

Partiellement préservés également par le « PAL », acconier, qui a même l’habitude de proposer des transactions à l’amiable, en honorant d’ailleurs les règlements. 

Désormais, préservés, dans de bonnes conditions, grâce à la privatisation de l’acconage.


	TEMA

	Acconier
	Ghana Port and Harbour Authority et  diverses autres sociétés privées.

	Types de

Manutention

sacherie
	Le travail est réalisé essentiellement à la palette. Nous luttons depuis longtemps afin de faire changer cette malheureuse habitude qui conduit à des taux excessifs d’avaries par déchirures.

	observations
	Le « GPHA » est une société étatique qui a désormais perdu le monopole de la manutention à TEMA (port situé à environ 35 kms de ACCRA, capitale). 

La qualité des manutentions est assez satisfaisante, les cadences, (fonction d’un tonnage prédéfini à décharger par équipe) sont extrêmement rapides, de l’ordre de 2500/3000 par 24 heures.

Les vols sont relativement limités, le port étant très sévèrement gardienné, les magasins en cours de réhabilitation. Le problème se situe principalement « en sortie de port ». A noter, l’impossibilité de servir du pont bascule équipant la zone portuaire, celui ci étant réservé au national cocoa board, d’où, impossibilité matérielle d’arrêter les pertes en poids au sein des sacs flasques en zone portuaire.

	recours
	Les mesures conservatoires à l’encontre des armateurs, en cas de dommages importants sous responsabilité des transporteurs, peuvent être exercées, (possibilité de saisies de navires sous un délai de 48 heures mini).

Retour, Idem Cotonou et Lomé, à des situations « normales » dans le domaine des recours à l’encontre des acconiers, du fait de la privatisation.


	TAKORADI

	Acconier
	Ghana Port and Harbour Authority et  diverses autres sociétés privées.

	Types de

Manutention

sacherie
	Le travail est réalisé essentiellement à la palette. 



	observations
	Ce port était, jusqu’aux évènements de Côte d’Ivoire, quasiment réservé à l’exportation. (Bois et cacao notamment).

Il est de plus en plus utilisé depuis deux à trois années maintenant pour le déchargement des marchandises à destination du MALI et du BURKINA FASO.

La qualité des manutentions est tout à fait satisfaisante, les cadences, (fonction d’un tonnage prédéfini à décharger par équipe) sont également extrêmement rapides.

Les vols sont limités, le port étant très sévèrement gardienné.

Les autorités ghanéenne ont un important projet de modernisation du port de TAKORADI.

Les problèmes actuels se situent principalement au niveau de la faiblesse des capacités de stockage tant portuaires qu’à proximité, ce qui oblige à une dispersion des lots dans de nombreux magasins.

	recours
	Idem TEMA


	ABIDJAN

	Acconiers
	Société privées (SAGA, SDV, SIVOM, GETMA, SIMAT, etc…) 

	Types de

Manutention

sacherie
	En général, à la corde ou au filet.

	Observations
	Les résultats « manutention » sont considérés par nos soins comme satisfaisants. (Les principaux traders ont implantés leurs « correspondants », et le jeu de la concurrence a contribué à améliorer la qualité du travail dans le traitement de ces cargaisons).

Les cadences, (sous vacations de jour et de nuit) sont de l’ordre de 2500 mt. maxi.

Il est évident que le principal problème en Côte d’Ivoire résulte des évènements sociaux politiques qui perdurent depuis 4 années environ.

La fermeture des frontières entre la RCI et le Burkina Faso et le Mali ont entraîné une baisse de trafic et donc d’activités portuaires de l’ordre de 40%.

Une reprise quelque peu timide se fait jour depuis le mois de mars 2004, avec le passage,  à nouveau, de quelques trains SITARAIL sur Bobo et Ouagadougou, et , par la route, de marchandises sur le Mali, dans les deux sens, (coton notamment).

Les commerçants maliens ou Burkinabés utilisent les ports de Lomé, Tema et Takoradi pour l’acheminement de leurs importations depuis les évènements,  mais la Côte d’Ivoire bénéficie d’avantages très nets sur ces pays, (structures, voie ferrée, coûts, etc..)  qui devraient conduire, à condition d’un retour au calme, à une reprise des activités « normales » sur ABIDJAN.

Au plus fort des troubles qui ont secoué ce pays à maintes reprises, le port n’a jamais fait l’objet d’actes de pillages, vandalisme ou autres sujets de légitime inquiétude pour les assureurs transport.

	Recours
	Préservés, lors de la phase « déchargement », par recours, si nécessaire, par saisie conservatoire de navire. Préservés également du fait du caractère « privé » des sociétés de manutentions et de transit.


	CONAKRY

	Acconiers
	Société privées (SAGA, SDV, GETMA, TRANSMAR, etc…) 

	Types de

Manutention sacherie
	En général, aux filets.

	observations
	Le port de CONAKRY a longtemps souffert, à fort juste raison, d’une très mauvaise réputation. Malgré quelques périodes d’améliorations , ce port reste difficile.

Les sacs sont en général chargés directement sur les véhicules en stationnement au droit des cales du navire, ce qui permet d’accélérer les prises en charges et ce qui limite les ruptures de charges qu’imposerait un stockage intermédiaire en magasin portuaire.

Les cadences, (sous vacations en principe de jour) sont de l’ordre de 1200 mt.

	Recours
	En principe préservés, tant lors de la phase « déchargement », par recours, si nécessaire, à la saisie des navires, que dans la phase acconage et transit, du fait de l’implication dans ces domaines, de sociétés privées.


	Observations


Le problème majeur auquel est confronté notre Groupe, problème au demeurant commun aux commissaires d’avaries ayant participé à cette réunion CESAM, résulte dans la baisse d’activité constante malheureusement constatée au fil des ans.

Le détachement progressif des investisseurs en Afrique, les évènements qui secouent et perturbent les activités portuaires dans certains territoires, à certaines périodes,  ne peuvent que partiellement expliquer cette tendance.

Une nouvelle forme de concurrence est apparue depuis quelque temps, participant à l’érosion de nos activités.

Certaines « entités » européennes ou experts « vendent » aux assureurs leurs prestations en arguant de la maîtrise d’un réseau d’experts dans chacun des ports africains .où nous sommes, nous mêmes représentés.

Nous sommes bien placés pour savoir que ces « réseaux » sont en fait :

(au mieux, constitués de correspondants lointains auxquels sont sous traitées, à bas prix, les demandes d’interventions, 

(au pire, inexistants ou n’ayant aucune autorisation légale pour travailler dans les territoires concernés.

Ces entités ou experts travaillent ainsi sans avoir à supporter les charges importantes auxquelles nous sommes nous mêmes soumis, mais bien évidemment, au détriment, selon notre opinion, de la qualité du travail, et donc, en final, des intérêts des assureurs transport.

Il serait à notre sens regrettable que cette situation perdure, qui nous obligerait alors à nous adapter en nous séparant, entre autres, par exemple, d’experts expatriés, et d’ingénieurs de marine, que notre Groupe a toujours tenu à employer, uniquement afin de répondre qualitativement à nos mandants habituels.

En résumé, s’il est exact que les assureurs transport ne sont pas tenus de désigner les correspondants du réseau du CESAM en Afrique, ils ne sont pas non plus tenus de ne pas les désigner…

Fait à ABIDJAN le 27/4/2004

Francis CHAVEROU

Directeur général du Groupe des CEM
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